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INFOS PRATIQUES
PÔLE PUBLIC
4, rue du Maréchal Joffre. 
Parking de 50 places

LA MAIRIE 

• Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et 
samedi, de 9h00 à 12h00 ;
• Du lundi au vendredi, de 14h00 à 
17h00 ;
• Fermeture le mardi matin.
Téléphone : 03 26 66 10 44
Fax : 03 26 66 57 10

LA MÉDIATHÈQUE

• Du mardi au vendredi, de 9h30 à 
12h00 et de 14h00 à 17h30
• Samedi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h00
Téléphone : 03 26 66 57 07 
https://mourmelon-le-grand-pom.c3rb.
org/

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE

• Sur rendez-vous.
Téléphone : 03 26 66 10 44

POLICE MUNICIPALE

Permanence en mairie, sans rendez-
vous.
• Le vendredi de 14h00 à 15h00.

LA MISSION LOCALE

• Les 2ème et 4ème mercredis de 
chaque mois, de 14h30 à 16h00.
Téléphone : 03 26 68 54 02
Courriel : contact@ml-chalons.fr

L’ASSISTANTE SOCIALE DU 
DÉPARTEMENT

• Sur rendez-vous, le jeudi de 10h30 
à 16h00.
Téléphone : 03 26 60 85 09

UDAF

• Le 3ème mercredi de chaque mois, 
de 9h30 à 12h00.

LE CENTRE DES FINANCES 
PUBLIQUES

Accès par le parvis, puis par la porte 
blanche à droite.
• Les mercredis de 9h00 à 11h30.

Magazine d’information édité par le Service Communication de la Ville de 
Mourmelon-le-Grand - 4, rue Joffre - CS 400 21 - 51400 Mourmelon-le-Grand.
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COMMENT RECEVOIR «SYNTHÈSE»
Synthèse est distribué dans les boîtes 
aux lettres des Mourmelonnais. 
Si vous ne le recevez pas, vous 
pouvez le signaler à l’accueil de 
la mairie ou par mail (contact@
villedemourmelonlegrand.fr). Vous 
pouvez aussi vous le procurer dans 
tous les lieux publics de la ville ou le 
consulter sur le site internet de la ville 
www.mourmelonlegrand.fr.
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 C’est la rentrée

 Cette rentrée, cela fait un an et demi que nous l’attendions et la souhaitions la plus normale 
possible. Même si elle sera et a déjà été émaillée d’aléas (fermetures de classes comme cela a déjà 
eu lieu), tous, enseignants, associations et municipalité, oeuvrons pour un retour « à la normale ».

 Dans les écoles maternelles et élémentaires, ainsi qu’au collège, ce sont 1060 enfants qui 
sont scolarisés cette année avec globalement des effectifs stables.

 Cette rentrée se fait bien évidemment sous l’égide du pass sanitaire, à la fois sésame nous 
permettant un retour à une vie normale et bouclier face à l’épidémie du Covid 19.

 Après une année de mise en sommeil, la vie associative et culturelle reprend. Cette reprise 
était attendue et espérée, elle est maintenant réalité. 
 
 Les inscriptions et réinscriptions dans les différentes associations se sont déroulées tout l’été 
et de façon plus conventionnelle lors du Carrefour des Associations qui s’est tenu le 11 septembre.

 Le voyage des aînés a eu lieu le 23 septembre à Thoiry, journée qui s’est voulue dépaysante, 
une façon de clore la page des différents confinements que nous avons vécus.

 Pour la rentrée culturelle, le spectacle de Marc-Antoine Le Bret du 17 septembre dernier a 
rencontré un vif succès. Avec la volonté de vous apporter à Mourmelon, éclectisme et qualité, nous 
vous proposons cette année deux autres spectacles en tournée nationale : les Vamps et Laurent 
Baffie. Ces trois dates s’ajoutent et viennent enrichir ce que nous vous proposons déjà depuis 
plusieurs années en matière de théâtre, spectacles, cinéma et animations.

 Je souhaite donc à chacun d’entre vous, petits et grands, une excellente rentrée 2021.

Pascal JALOUX,
Maire de Mourmelon-le-Grand

ÉDITO

Toute reproduction, même partielle, d’éléments graphiques ou de contenu du magazine «Synthèse» est strictement interdite 
sans autorisation préalable de la Ville de Mourmelon-le-Grand, sauf dans les cas prévus par l’article L. 122-5 du code de 
propriété intellectuelle. 
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EN BREF

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

Avec nos vœux de santé et de prospérité aux nouveau-nés
et nos félicitations aux parents

24 juin, Lyana de Yvan Denni et Lolita Beaurain
25 juin, Tao de Rodolphe Gillot et Vanessa Dagron
21 juillet, Luna de Kévin Vaubant et Delphine Clement
21 juillet, Cléah de Julien Caille et Solène Pingeon
10 août, Heremihiatea de Tamata Teumere et Asia-Marie Waimo
23 août, Salomé de Christopher Féquant et Ophélie Grzeskiewiez

MARIAGES
Avec nos félicitations et nos vœux de bonheur

12 juin, David Génaux, chef d’équipe et Céline Spooner, sans profession.
3 juillet, Ilhan Bulut, restaurateur et Ayse Yurdakul, agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles.
3 juillet, Marc Paquis, professeur de sport et Florie Veillard, agent de 
développement.
9 juillet, Alexandre Minarro, technicien service client et Gwendoline 
Brisson, assistante maternelle.

10 juillet, François Boijoux, fonctionnaire du ministère de la défense et 
Agnès Vedda, manager de service.
24 juillet, Rémy Denys, cuisinier et Mélodie Gillet, coiffeuse.
28 août, Jérôme Cazin, technicien de maintenance et administration des 
systèmes d’information et Sarah Grün, bibliothécaire.

DÉCÈS
Avec nos sincères condoléances

2 juin, Jean Bernard dans sa 89ème année
16 juin, Guy Chalot, dans sa 89ème année
22 juin, Jean Lantenois, dans sa 91ème année
25 juin, Simone Pérard veuve Bourlot, dans sa 94ème année
2 juillet, Henri Dumont, dans sa 79ème année
15 juillet, Catherine Guédal, dans sa 58ème année
20 juillet, Gisèle Guillaumet veuve Desfrançois, dans sa 88ème année
29 juillet, Marie-Antoinette Luis veuve Dewinck, dans sa 95ème année
7 août, Marcel Klein, dans sa 75ème année
8 août, René Benedic, dans sa 83ème année
20 août, Eliane Lebaad veuve Camus, dans sa 95ème année
23 août, Louisette Ramaioli veuve Dupont, dans sa 84ème année

Accueil de Loisirs – La prochaine ses-
sion de l’ALSH se déroulera pendant les 
vacances de la Toussaint, du lundi 25 au 
vendredi 29 octobre (5 jours) et du mardi 
2 au vendredi 5 novembre 2021 (4 jours). 
Inscription à la semaine avec 3 formules 
possibles : la journée avec temps mé-
ridien (repas tiré du sac fourni par la fa-
mille), la journée sans temps méridien ou 
l’après-midi uniquement. Les inscriptions 
se dérouleront du lundi 4 au vendre-
di 8 octobre 2021 : soit en ligne sur l’es-
pace famille « Inoé » (paiement en carte 
bancaire uniquement), soit en mairie sur 
rendez-vous uniquement (tous moyens 
de paiement sauf carte bancaire). Rensei-
gnements au 03 26 66 79 48 ou sur www.
mourmelonlegrand.fr (rubrique « enfance/
éducation »).

Associations – De nouveaux présidents 
d’associations ont été élus ces dernières 
semaines. Ainsi, Alain Gérin succède à 
Alain Dauneau à la présidence de l’Ami-
cale Mourmelonnaise des Retraités (AMR). 
Stéphane Lacaille a pris la relève de Pascal 
Dalmasse à la Pétanque Mourmelonnaise. 
Enfin, Philippe Claisse a pris la succession 
du lieutenant-colonel Éric Leclercq à la 
tête du Club Sportif et Artistique de la Gar-
nison (CSAG) de Mourmelon.

Chats errants – Afin de faire face à une 
prolifération importante de chats errants, 
une campagne de stérilisation et d’iden-
tification se déroulera pendant 3 mois à 
compter de la fin du mois d’octobre. À ce 
titre, une convention a été passée avec 

l’Association Châlonnaise de Protection 
des Animaux (ACPA) qui se chargera de la-
dite campagne. Les propriétaires de chats 
non-identifiés sont priés de faire identi-
fier leurs animaux ou, le cas échéant, de 
les garder à domicile le temps de la cam-
pagne. Pour rappel, selon l’article L212-10 
du Code rural et de la pêche maritime, les 
chats nés après le 1er janvier 2012 doivent 
être obligatoirement identifiés (par puce 
électronique ou par tatouage). À défaut, 
leurs maîtres encourent jusqu’à 750 € 
d’amende.

Don du sang - La prochaine collecte de 
sang aura lieu le mardi 16 novembre, de 
15h30 à 19h30, à la salle Louisiane. Pour 
toutes informations : 03 26 49 33 00 ou sur 
http://dondesang.efs.sante.fr

Fleurissement – La cérémonie de remise 
des récompenses du concours communal 
de fleurissement se déroulera le jeudi 21 
octobre à 18h30 dans la salle d’assemblée 
de la mairie.

La Poste – Le bureau de Poste est fer-
mé pour travaux depuis le 22 septembre 
dernier et ce jusqu’au mardi 7 décembre. 
Pour les opérations, les retraits de colis et 
lettres recommandées, il convient de se 
rendre au bureau de Poste de Suippes (2 
rue Buirette Gaulard) du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30 et le sa-
medi de 9h à 11h30. Renseignements par 
téléphone au 3631 ou sur les sites laposte.
fr et labanquepostale.fr.

Ressources humaines – Le 12 août der-
nier, Sophie Boulet a pris ses fonctions de 
conseillère en économie sociale et fami-
liale au sein du CCAS (centre communal 
d’action sociale), nous lui souhaitons la 
bienvenue.

Rue Gouraud – Jusqu’au 31 décembre 
2021, le stationnement dans la rue du gé-
néral Gouraud est maintenu du côté pair 
(arrêté municipal n° T2021-112). Solution 
qui pourrait être pérennisée à l’avenir afin 
d’éviter l’alternat semi-mensuel dans cette 
artère très fréquentée.

Vaccination – Dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19, le centre de vaccina-
tion de Mourmelon a ouvert ses portes 
de mars à août dernier. Cinq mois durant 
lesquels quelque 6 000 doses de vaccin 
ont été administrées. La campagne vacci-
nale se poursuit depuis dans les pharma-
cies ainsi que dans les cabinets médicaux 
et infirmiers. Précision : à compter du 30 
septembre 2021, les adolescents de 12 à 
17 ans devront présenter un « pass sani-
taire » pour se rendre dans les lieux et évé-
nements où il est exigé. Plus précisément, 
cette obligation s’appliquera aux mineurs 
âgés de 12 ans et deux mois jusqu’à 17 ans 
inclus. Ce délai de deux mois permettra 
aux adolescents à peine âgés de 12 ans au 
30 septembre 2021 de recevoir leur sché-
ma complet de vaccination. Sans plus at-
tendre, renseignez-vous auprès des pro-
fessionnels de santé.
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DERNIÈRES SEMAINES EN IMAGES
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1) 1er juillet : démolition du n°12 de la rue Gouraud. 2) 11 juin : accueil du Président de la Région Grand Est, Jean Rottner.              

3) 8 juillet : visite du Jury National du fleurissement. 4) 14 juillet : soirée du Solstice exceptionnellement intégrée aux festivités du 

14 juillet. 5) 14 juillet : prise d’armes sur le parvis de l’église. 6) 28 août : feu d’artifice de la rentrée. 7) 29 août : 77ème anniversaire 

de la Libération de Mourmelon. 8) 15 septembre : installation d’une structure de jeux pour les tout-petits au Bois des Soeurs-Parc 

Kévin Chavatte. 9) 17 septembre : 230 spectateurs pour l’ouverture de la saison culturelle avec Marc-Antoine Le Bret.
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La Mission Locale de Châlons-en-Champagne accueille tous 
les jeunes de plus de 16 ans à moins de 26 ans, en recherche 
de projet, de formation, d’emploi. Découvrons ensemble le rôle 
et les actions menées par cette structure.

La Mission Locale est un espace d’intervention au service des 
jeunes. Elle est chargée d’accueillir, d’informer, d’orienter et 
d’aider les jeunes en démarche d’insertion professionnelle et 
sociale. Chaque jeune accueilli bénéficie d’un suivi personnalisé 
dans le cadre de ses démarches. 

La structure châlonnaise se doit d’apporter des réponses aux 
questions d’emploi, de formation mais aussi sur le logement, 
en matière de santé ou d’accès aux droits en général. Chaque 
jeune, selon son niveau, ses besoins, ses difficultés peut 
bénéficier de réponses pour définir son objectif professionnel 
et les étapes de sa réalisation, pour établir son projet de vie.

Des permanences bimensuelles à Mourmelon

En 2021, la Mission Locale est de plus en plus présente pour 
accompagner de manière intensive les jeunes à travers la            
« Garantie Jeunes », y compris à Mourmelon-le-Grand ! 

En effet, il est possible de prendre contact avec Catherine Cardot, 
conseillère au sein de la Mission Locale au 03.26.68.54.02. Des 
permanences sont organisées les 2ème et 4ème mercredis de 
chaque mois à la mairie de 14h30 à 16h00, sur rendez-vous.
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SOCIAL

La Mission Locale au service 
des jeunes
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Le CCAS est aussi à votre écoute

Bien que la prise en charge du public désirant une aide 
sociale diffère selon l’âge ou la composition familiale, il 
est néanmoins possible d’échanger avec Sophie Boulet. 
Nouvellement arrivée, elle est conseillère en économie 
sociale et familiale au sein du CCAS (centre communal 
d’action sociale) de Mourmelon-le-Grand. 

Qu’il s’agisse de la Mission Locale, du CCAS ou d’autres 
structures, les missions de ces interlocuteurs - tenus 
au secret professionnel - sont communes : écouter les 
personnes reçues pour détecter les origines de leurs 
difficultés, apporter des conseils et proposer des solutions, 
informer sur les droits, mais aussi orienter vers des lieux 
d’accueil spécialisés.

Enfin, le CCAS de Mourmelon propose, depuis janvier 
2021, les services d’écrivain public numérique (EPN). La 
mission principale d’un EPN est d’accompagner, rassurer 
et orienter les habitants de la commune dans leurs 
démarches administratives en ligne. Ce service est gratuit et 
impérativement sur rendez-vous. Un doute ? Une question ? 
Prenez rendez-vous avec Madame Boulet au 03.26.66.10.44 
ou directement à l’accueil de la mairie.
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SOCIAL SOLIDARITÉ 

Premiers répondants : une 
application pour sauver des 
vies

Lancée il y a trois ans en Moselle, l’application mobile « AFPR 
– Premiers Répondants » est activée dans la Marne depuis 
quelques semaines. En effet, une convention a récemment été 
signée entre le Département, les acteurs de l’urgence de secours 
et l’Association Française de Premiers Répondants (AFPR).

Mobiliser les personnes à proximité

Conçue par l’entreprise française « You care now », cette 
application gratuite vise à sauver plus de vies en mettant en 
relation les services de secours avec des secouristes en cas 
d’arrêt cardiaque.

Le principe : lorsque les services de secours reçoivent un 
appel d’urgence pour un malaise cardiaque, ils dépêchent sur 
place les pompiers ou le Samu. En parallèle, via l’application, 
ils envoient une alerte sur le smartphone des « Premiers 
Répondants » inscrits sur la plateforme et qui sont géolocalisés 
à proximité des lieux de l’incident. Ces personnes peuvent 
alors se rendre rapidement sur place et prodiguer les gestes 
de premiers secours en attendant l’arrivée des professionnels 
de santé. 

Depuis son lancement dans la Marne, une vie a certainement 
déjà été sauvée, le 5 juin dernier à Sainte-Ménehould, grâce à 
l’intervention d’une infirmière qui utilise l’application « AFPR – 
Premiers Répondants ».

Améliorer le taux de survie

En France, le taux de survie à un arrêt cardiaque avoisine les 8 % 
quand il est de l’ordre de 20 à 30 % dans les pays d’Europe du nord. 
La formation de la population est le point clé de l’amélioration du 
taux de survie. 

Aussi, l’objectif est de former des gens partout : dans les villes 
mais aussi dans les secteurs ruraux, où les services de secours 
peuvent mettre plus de temps à intervenir. 

À ce titre, la municipalité réfléchit à une prise en charge 
d’éventuelles formations qui pourraient se dérouler à 
Mourmelon et va prochainement s’équiper - en plus des 
défibrillateurs existants - de canules permettant la pratique du 
bouche à bouche. Celles-ci seront associées aux défibrillateurs 
et permettront d’éviter les contacts directs entre le secouriste 
et la victime.

Les mourmelonnaises et mourmelonnais intéressé(e)s par 
cette formation peuvent dès à présent se faire connaître auprès 
de la mairie.
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Des applications similaires…

De nombreux développeurs ont imaginé des applications 
mobiles spécialement dédiées à ces situations compliquées. 
Citons par exemple : « Sauv Life », « Staying Alive », « Permis 
de Sauver » ou encore « L’Appli qui Sauve : Croix Rouge ».

Cet été, c’est l’application « Sauv Life » qui a permis la 
participation de deux mourmelonnais sur un malaise 
cardiaque : une infirmière urgentiste et un agent de la Ville 
formé aux premiers secours.

Pour plus de renseignements concernant ces applications, 
rendez-vous sur les sites : www.afprappli.com, www.
sauvlife.fr, www.stayingalive.org, www.croix-rouge.fr ou 
www.permisdesauver.info



Des effectifs stables

SCOLARITÉ
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1 060 élèves, scolarisés de la petite section de maternelle à la 
troisième, ont effectué leur rentrée il y a maintenant quelques 
semaines dans les établissements scolaires mourmelonnais. 
Malgré un effectif total stable (ils étaient 1 058 élèves en 2020), 
une fermeture de classe de cinquième était néanmoins prévue 
au collège le jour de la rentrée. La mobilisation active du 
corps enseignant et des parents d’élèves a permis d’obtenir la 
réouverture de cette classe.

À la maternelle Saint-Exupéry

Direction : Madame Christelle Hijosa.

Pour la rentrée 2021, 88 élèves sont scolarisés dans 4 classes : 
deux classes de PS/MS, une classe de MS/GS et une classe de 
GS.

À la maternelle du Terme Hilaire

Direction : Madame Nadège Leboucher.

Pour la rentrée 2021, 110 élèves sont scolarisés dans 5 
classes : une classe de PS, une classe de PS/MS, une classe 
de MS et deux classes de GS.

À l’élémentaire Saint-Exupéry

Direction : Madame Laurence Delmaire, nouvellement arrivée 
à Mourmelon-le-Grand.

Pour la rentrée 2021, 174 élèves sont scolarisés dans 8 
classes : deux classes de CP, deux classes de CE1/CE2, une 
classe de CE2, trois classes de CM1/CM2.

À l’élémentaire du Terme Hilaire

Direction : Madame Gaëlle Rigollet, qui enseignait l’an dernier 
à l’élémentaire Saint-Exupéry.

Pour la rentrée 2021, 184 élèves sont scolarisés dans 8 
classes : une classe de CP, une classe de CP/CE1, une classe 
de CE1, deux classes de CE2, une classe de CM1 et deux 
classes de CM1/CM2.

Au collège Henri Guillaumet

Direction : Monsieur Eric Leclere.

Pour la rentrée 2021, 504 élèves sont scolarisés dans 
19 classes : 150 en sixième (6 classes), 126 en cinquième 
(5 classes), 103 en quatrième (4 classes), 111 en troisième 
(4 classes) et 14 en section d’enseignement général et 
professionnel adapté (1 classe).

La rentrée 2021 à Mourmelon-le-Grand c’est…

• 2 écoles maternelles (gérées par Châlons-Agglo)
• 2 écoles élémentaires (gérées par Châlons-Agglo)
• 1 collège (géré par le Conseil Départemental)
• 198 élèves de maternelle (9 classes)
• 358 élèves en élémentaire (16 classes)
• 504 collégiens (19 classes)



SCOLARITÉ
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Propriétaires : bénéficiez 
d’une évaluation énergétique 
gratuite

HABITAT 

Depuis le 1er janvier 2021, la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne, la Communauté de Communes 
de la Moivre à la Coole et la Communauté de Communes de 
la Région de Suippes ont conjointement développé un service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique. Baptisé 
Gecko-Renov, ce dernier accompagne gratuitement les 
propriétaires dans leur projet de travaux.

Réduire sa consommation d’énergie

Rénover son logement c’est augmenter son confort chez 
soi été comme hiver, mais aussi réduire sa consommation 
énergétique, limiter son impact environnemental tout en 
participant à la relance économique en faisant intervenir des 
professionnels locaux.

Pour cela, le service Gecko-Renov propose une évaluation 
énergétique du logement (réalisée par un thermicien). Cela se 
traduit par la préconisation d’un scénario de travaux adapté à 
chaque situation et permettant un gain énergétique minimal 
de 35 %, ainsi qu’une estimation du coût desdits travaux. 
Pour conclure, un plan de financement est présenté aux 

propriétaires (comprenant la mobilisation des aides auxquelles 
chaque propriétaire peut prétendre en fonction de son profil).

Un accompagnement de A à Z

Toutes ces informations sont personnalisées et aident ainsi 
les propriétaires à faire les bons choix de travaux. Elles sont 
compilées dans un rapport qui est remis à l’issue de l’évaluation 
énergétique.

Pour finir, les propriétaires qui souhaitent concrétiser leur 
projet et se lancer dans les travaux peuvent, dans un second 
temps, bénéficier d’une assistance à l’étude comparative des 
devis, à la mobilisation des aides financières, et d’un suivi de 
chantier.

Du changement pour les permanences de l’OPAH…

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) est organisée dans les 46 communes de Châlons-Agglo 
jusqu’en 2025. Les permanences mensuelles du Comal.Soliha.51 - qui avaient lieu jusqu’à présent le 2ème mardi de chaque 
mois en mairie - ne sont plus organisées en l’état, faute de participants.

Néanmoins, en cas de demandes multiples, le Comal.Soliha.51 peut organiser des permanences exceptionnelles.

Pour plus d’informations, la structure est joignable par téléphone au 0.800.77.29.30 (numéro vert, appel et services gratuits), 
par mail à opah.cac@soliha.fr ou sur le site www.comalsoliha51.fr

En pratique…

Depuis le début de l’année 2021, plusieurs dizaines de 
propriétaires ont fait appel à Gecko-Renov.

Vous souhaitez des informations ? Contactez le service par 
téléphone au 03.26.64.13.93 ; par mail à : gecko-renov@
soliha.fr ; ou directement dans les locaux du Comal.
Soliha.51 (16 boulevard Hippolyte Faure à Châlons-en-
Champagne).
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Une saison qui s’annonce 
exceptionnelle !

SAISON CULTURELLE

La municipalité attache une importance primordiale à la qualité 
de sa programmation artistique et culturelle. Aussi, après une 
saison 2020/2021 entachée par la crise sanitaire, la Ville a à 
cœur de proposer une saison 2021/2022 riche en rendez-vous, 
sans pour autant négliger la qualité de ces derniers. Spectacles, 
cinéma, animations de la médiathèque, animations sportives 
et… des nouveautés ! Pleins phares sur ce qui vous attend en 
2021 et 2022 !

Des rendez-vous gratuits…

Comme à chaque saison, des rendez-vous gratuits et ouverts 
à tous sont proposés. C’est le cas des séances de cinéma 
baptisées « Cinémardis » organisées chaque 2ème mardi du 
mois, d’octobre à juin, à 14h30 et à 20h, à l’auditorium de la 
mairie (salle de 60 places équipées de sièges à strapontins). Y 
sont proposés des films tout-public dont la sortie en salle varie 
de quelques mois à 2 ou 3 ans. Pour y participer, nul besoin 
de s’inscrire, il suffit de se présenter à l’entrée de la salle une 
quinzaine de minutes avant la séance (accès par la mairie pour 
la séance de 14h30 et par la rue de l’église pour la séance de 
20h).

À cela s’ajoute les animations proposées par la médiathèque : 
les séances bébés lecteurs (0-2 ans), l’heure du conte (2-6 ans), 
les ateliers Ludo ça me dit, les instants musicaux par l’École de 
musique, mais aussi des animations ponctuelles aux thèmes 
variés (Harry Potter, la science, des contes, des expositions, 
etc.). 

Enfin, les animations sportives viennent compléter ce panel de 
rendez-vous gratuits, c’est le cas notamment de la 6e édition 
de « Sport en famille » du dimanche 26 septembre dernier.

Des rendez-vous à prix modiques…

Ils font la réputation de la programmation mourmelonnaise : les 
spectacles à prix modiques, à savoir 7 € et 2 € pour les moins 
de 12 ans. Il y en a pour tous les goûts et tous les âges : des 
pièces de théâtre, de la magie, des concerts, des spectacles 
jeune public, etc. L’occasion de découvrir des spectacles et des 
artistes que l’on retrouve habituellement en tournée dans toute 
la France et notamment sur la scène parisienne, mais proposés 
à Mourmelon, à des tarifs trois à quatre fois inférieurs. 

En parallèle, d’octobre à mars, est proposé le programme 
de cinéma « À l’affiche ». Dans un esprit différent de                            
« Cinémardis », le programme « À l’affiche » propose – au 
centre culturel – des films actuellement en salle à des prix 
intéressants à savoir 6 € la séance pour les adultes (et même 
4,50 € avec la carte de 5 places à 22,50 €) et 3,50 € pour les 
enfants. Lors de ces rendez-vous, le centre culturel adopte le 
confort d’une véritable salle de cinéma : sièges strapontins 
sur gradins, obscurité totale, vente de confiseries (lorsque 
les conditions sanitaires le permettent), etc.

Nouveau : une montée en gamme et des têtes d’affiche

C’est une nouveauté majeure pour la saison 2021/2022 et 
les saisons à venir, la municipalité propose désormais des 
spectacles d’artistes de renommées plus importantes. Bien 
que les tarifs proposés (15 € et 5 € pour les moins de 12 ans) 
soient plus élevés que les tarifs habituels, ils n’en demeurent 
pas moins bien plus bas que ceux pratiqués dans d’autres salles 
(de 25 € à 40 €).

Pour la saison à venir, trois rendez-vous seront proposés à ces 
tarifs : le spectacle de Marc-Antoine Le Bret du 17 septembre 
dernier, le spectacle « Amicalement Vamp » de Lucienne et 
Solange le 26 novembre prochain et le spectacle « Laurent 
Baffie se pose des questions »* le 28 janvier 2022 (*spectacle 
déconseillé aux moins de 16 ans).

1
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SAISON CULTURELLE

Pour découvrir les spectacles et manifestations de la première partie de cette nouvelle saison, rendez-vous en page 15 de ce 
103ème numéro de Synthèse ou sur le site www.mourmelonlegrand.fr 

Pour toute information, le service Évènementiel et Communication se tient à votre service : soit par mail à evenementiel@
villedemourmelonlegrand.fr, soit par téléphone au 03 26 66 57 08 / 03 26 66 99 76.

De la nouveauté aussi pour « War on Screen »

Cette année encore, Mourmelon poursuit son 
partenariat avec le festival international de cinéma        
« War on Screen ». Deux séances sont programmées 
les 29 septembre et 1er octobre prochain, la première 
à l’auditorium et la seconde au centre culturel. 

La grande nouveauté de cette 9ème édition sera la 
possibilité de participer à la cérémonie de clôture 
du festival le dimanche 3 octobre. Au programme : 
départ en bus depuis Mourmelon à 18h, présentation 
du palmarès à 19h et projection, en avant-première, 
du film « La place d’une autre » d’Aurélia Georges avec 
Lyna Khoudry, Sabine Azéma et Laurent Poitrenaux. 

Le transport aller-retour sera pris en charge par la 
Ville, seule l’entrée sera payante (7 euros). Pour cette 
soirée, 60 places sont disponibles (sur inscription 
au 03 26 66 57 08 ou par mail à evenementiel@
villedemourmelonlegrand.fr).
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ARMÉE 

Deux passations de 
commandement cet été

Deux régiments de la Base de Défense de Mourmelon-Mailly 
ont respectivement accueilli leur nouveau chef de corps cet 
été : le Groupement de Soutien de la Base de Défense (GSBdD) 
et le Centre d’Appui et de Préparation au Combat InterArmes 
- 51e Régiment d’Infanterie (CAPCIA-51e RI, ex-CENTIAL-51e 
RI). Voici leurs portraits.

Le colonel Besson au GSBdD

Le colonel Marc Besson, 45 ans, a pris le commandant du 
Groupement de Soutien de la Base de Défense (GSBdD) le 1er 
juillet dernier. Il succède ainsi au colonel Loïc Plantiveau qui 
était à la tête du régiment depuis l’été 2019. 

Marié et père de cinq enfants, le colonel Besson a connu 
plusieurs mutations avant son arrivée à Mourmelon : Arras, 
Marseille, Montlhéry, Lille, Bourges ou encore Versailles.

Vous avez dit « CAPCIA-51e RI » ?

La passation de commandement entre le colonel Sansguilhem 
et le lieutenant-colonel Pecclet fut également l’occasion de 
dévoiler la nouvelle appellation du CENTIAL-51e RI à savoir le 
CAPCIA-51e RI. Mais alors, pourquoi ce changement ? 

Depuis 2015 et la remontée des effectifs au sein de l’armée de 
Terre, la nature des activités de préparation opérationnelle du 
CENTIAL-51e RI avait évolué et ce nom ne correspondait plus 
à la réalité de l’offre de ce centre.

Le nom de CAPCIA-51e RI, unité subordonnée au COME2CIA, 
s’inscrit désormais parfaitement dans le prisme des missions 
du régiment à savoir : la mise à disposition des engins du parc 
d’entraînement Champagne ainsi que des espaces de manœuvre 
et des infrastructures opérationnelles, l’entraînement et le 
contrôle du tir des sous groupements tactiques interarmes, la 
Préparation Opérationnelle Individuelle (POI) avant projection, 

la vérification et les primo-formations des engins SERVAL et la 
participation aux opérations intérieures et extérieures.

Soulignons que malgré cette évolution, le Centre conserve sa 
filiation au 51e Régiment d’Infanterie, accordée au CENTIAL en 
2013.

Le lieutenant-colonel Pecclet au CAPCIA-51e RI

Âgé de 45 ans également, le lieutenant-colonel Sébastien 
Pecclet a pris la relève, le 4 juillet, du colonel Jean-Charles 
Sansguilhem. Il est marié et père d’un enfant. 

Sa carrière est marquée par des postes occupés dans les 
domaines de l’opérationnel et la préparation des forces, en 
corps de troupe et en états-majors que ce soit à Commercy, 
Suippes, Mailly-le-Camp ou plus récemment Besançon.

Le lieutenant-colonel Pecclet est désormais à la tête du 
Centre d’Appui et de Préparation au Combat InterArmes - 51e 
Régiment d’Infanterie (CAPCIA-51e RI).
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MÉDIATHÈQUE

• Du mardi au vendredi :
9h30 - 12h00 / 14h00 - 17h30
• Samedi : 
9h00 - 12h00 / 14h00 – 17h00

- Le rivage des survivants 
de James Dashner 
(Roman ado)

- L’inconnue de la seine 
de Guillaume Musso 
(Roman adulte)

- Chasseur d’étoiles de 
Soprano (CD)

- Faites de beaux rêves 
de Kathryn Nicolai 
(documentaire)

- La baleine bibliothèque 
de Judith Vanistendael 
(BD)

- Belgravia de John 
Alexander (DVD)

NOUVEAUTÉS COUP DE

Fête de la science
10h00 : Ateliers « lampes et pinceaux »
14h00 : « Le travail des métaux - Le repoussé » 
Ateliers bricolage et découverte animés par les Archéotrucs
Dès 10 ans - Gratuit - Sur inscription

Samedi

2
octobre

Fête de la science - Expo « A l’aube de l’humanité » 
Cette exposition nous convie à la rencontre de très éloignés
parents. […] Des différentes espèces d’hominidés qui ont
cohabité sur la Terre, il ne reste aujourd’hui qu’une seule
d’entre elles : l’Homo sapiens qui a colonisé toute la planète.
Gratuit

Du

2 au 9
octobre

INSTANTS MUSICAUX PAR 
L’ÉCOLE DE MUSIQUE  
Samedis 9 octobre et 11 décembre Samedis 9 octobre et 11 décembre 
15h0015h00  

L’HEURE DU CONTE
Mercredi matinMercredi matin
Sur réservationSur réservation
De 10h30 à 11h00 De 10h30 à 11h00 
2/6 ans2/6 ans

BÉBÉS LECTEURS
Samedi 2 octobre, 6 novembre et 4 Samedi 2 octobre, 6 novembre et 4 
décembredécembre
Sur réservationSur réservation
À 10h00 et 11h00 - 0/2 ansÀ 10h00 et 11h00 - 0/2 ans
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(RE)JOUONS ENSEMBLE AVEC LUDO ÇA ME DIT !
Le 3ème samedi de chaque mois de 14h à 17h, la médiathèque accueille l’animation « Ludo ça Le 3ème samedi de chaque mois de 14h à 17h, la médiathèque accueille l’animation « Ludo ça 
me dit » (à partir de 3 ans).me dit » (à partir de 3 ans).
Il s’agit d’une animation gratuite permettant de découvrir de nombreux jeux de société. Sans Il s’agit d’une animation gratuite permettant de découvrir de nombreux jeux de société. Sans 
inscription. Renseignements au 03 26 66 57 07.inscription. Renseignements au 03 26 66 57 07.
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Renseignements : 

mourmelonlegrand.fr  ou 03.26.66.57.08 

AGENDA

À L’AFFICHE ! - « KAAMELOTT » 
Cinéma au centre culturel Napoléon III
Tarifs : 6 euros / 3.5 euros pour les moins de 18 ans
Carte adhérent 5 places à 22.50 euros

À L’AFFICHE ! - « AINBO, PRINCESSE D’AMAZONIE » 
Cinéma au centre culturel Napoléon III
Tarifs : 6 euros / 3.5 euros pour les moins de 18 ans
Carte adhérent 5 places à 22.50 euros

À L’AFFICHE ! - « PROGRAMMATION À VENIR » 
Cinéma au centre culturel Napoléon III
Tarifs : 6 euros / 3.5 euros pour les moins de 18 ans
Carte adhérent 5 places à 22.50 euros

SPECTACLE DES VAMPS « AMICALEMENT VAMPS »
Centre culturel Napoléon III
Tarifs : 15 euros et 5 euros pour les moins de 12 ans
Réservations au 03.26.66.57.08 
ou sur www.mourmelonlegrand.fr

LA ROUTE DE NOËL
Parking de la mairie - rue Joffre
Marché de Noël, Père-Noël, spectacles, animations, maquillage, 
sculpteur de ballons, tourneur sur bois, magicien, jeux en bois, 
bricolage de Noël, dégustations gratuites, restauration...

OPÉRA DE REIMS « LE FABULATOGRAPHE » dans le cadre 
du Festival Les Itinéraires organisé par le Département de la Marne
Centre culturel Napoléon III
Tarifs : 7 euros et gratuit pour les moins de 16 ans
Réservations auprès du Conseil Départemental au 03.26.69.40.89

CINÉMARDIS - « GREEN BOOK »
Auditorium de la mairie
Un film le 2ème mardi du mois
Gratuit - Entrée mairie à 14h30 et rue de l’église à 20h00

SPECTACLE « MAGIE, MYSTÈRE, HYPNOSE »
Centre culturel Napoléon III
Tarifs : 7 euros et 2 euros pour les moins de 12 ans
Réservations au 03.26.66.57.08 
ou sur www.mourmelonlegrand.fr

SPECTACLE JEUNE PUBLIC « RIEN À CIRER » 
Centre culturel Napoléon III
Tarifs : 7 euros et 2 euros pour les moins de 12 ans
Réservations au 03.26.66.57.08 
ou sur www.mourmelonlegrand.fr

Jeudi

28
octobre
20h00

Jeudi

28
octobre

14h30

Vendredi

26
novembre

20h30

Vendredi

10
décembre

17h00

Dimanche

17 
octobre

16h00

Mardi

9
novembre

20h00

Mardi

2
novembre

20h00

CINÉMARDIS - « AMOUREUX DE MA FEMME »
Auditorium de la mairie
Un film le 2ème mardi du mois
Gratuit - Entrée mairie à 14h30 et rue de l’église à 20h00

Mardi

12
octobre
20h00

- PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE -
Programmation susceptible d’être modifiée en fonction des mesures 

gouvernementales en vigueur. Restez informés :     
« Ville de Mourmelon-le-Grand »          www.mourmelonlegrand.fr

Vendredi

8
octobre

20h30

Jeudi

18
novembre

20h00




